
Nouvelle sono pour l’église Saint-Maurice

APPEL AUX

DONS
et les autres églises de la paroisse



La Parole de Dieu est vivante : elle fortifie, libère et relève les
cœurs. Encore faut-il qu'elle puisse rejoindre déjà les oreilles ! La
rénovation faite par la municipalité a redonné tout son cachet à
l'église Saint-Maurice. Il convient maintenant que notre
communauté paroissiale se mobilise pour traiter la résonance qui
perturbe nos liturgies et nous équiper d'une sono adaptée à la
complexité du lieu.
Cela est possible...moyennant de gros budgets. L’urgence est
d’agir pour Saint-Maurice grâce aux dons, même petits de chacun 

La silhouette familière de Saint-Maurice est l’une des
composantes majeures du vieil Annecy. Elle en est le plus
ancien monument après le château et le palais de l’Île.
Cette église, appelée initialement Saint-Dominique, 
a été construite au XVe siècle pour un couvent de
dominicains fondé par le cardinal de Brogny. Durant la
Révolution française, elle a été pillée, est devenue un
marché, puis une écurie. Elle a été rendue au culte le 24
août 1803.
Saint François de Sales était très attaché à cette église.
Élève du collège Chappuisien, il s’y rendait très souvent
pour y prier en silence. Il y a reçu la confirmation en 1577.
Cette église devint le lieu où saint François de Sales, assisté de quelques prêtres,
assurait régulièrement la catéchèse aux enfants comme aux adultes.

LE MOT DU CURÉ

L’ÉGLISE SAINT-MAURICE

de nous. Si nous avions la chance que cet appel rejoigne de grands donateurs (legs,
mécènes,...), nous pourrions dans un deuxième temps améliorer aussi la qualité
acoustique de la cathédrale et de Notre-Dame de Liesse. 
Merci pour votre générosité !

Votre curé, Père Vincent Rossat

LE BUDGET A FINANCER
Montant total : 100 000 €, comprenant les études acoustiques, l’achat du matériel ainsi
que les travaux d’installation. Ce budget se répartit comme suit :

Étude acoustique et technique (validation des hypothèses et sélection du matériel) par une
société spécialisée en sonorisation d’édifices religieux de grande taille : 10% 
Système audio : enceintes (entre 8 et 12, selon taille, puissance et emplacement) et systèmes
périphériques (renvoi orgue, sonorisation chapelle et sacristie, etc) : 40% 
Microphones et connectique : 10%
Console de contrôle (amplificateur de son et système de contrôle du son par zone en fonction
de la réverbération et de la propagation du son) : 10% 
Main d’œuvre pour installation du matériel avec prise en considération des contraintes
réglementaires des bâtiments classés : 20% 
Réglages et ajustement en fonction de l’occupation partielle ou totale de l’église : 10% 



Flashez le code pour 
faire un don

Le montant de mon don est de euros
Je souhaite recevoir mon reçu fiscal : par courriel

par courrier postal

Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt : sur le revenu
sur les sociétés

Nom Prénom

Adresse

Code Postal Ville

Courriel Tél. (facultatif)

ou Société

vous
revient 

en réalité à

34 €

Un don
de

100 €

Un don
de

500 €

vous
revient 

en réalité à

200 €

Pour  les particuliers :
de 66 % du montant du
don.

Pour  les entreprises :
de 60 % du montant du
don.

Je participe à la souscription...

VOTRE DON OUVRE DROIT À UNE RÉDUCTION D’IMPÔT

...afin de soutenir les travaux d’installation d’une nouvelle sono dans l’église Saint-
Maurice de la paroisse Sainte-Jeanne de Chantal. 

1- Si les dons collectés dépassent le budget prévu pour la nouvelle sono de l’église Saint-
Maurice, ils seront affectés à l’amélioration de l’acoustique et de nouveaux équipements de sono
pour les autres églises de la paroisse.

⇨ Par carte bancaire : depuis le site Internet de la paroisse ou en flashant le QR
code ci-dessous.

⇨ Par chèque : retourner ce bulletin de souscription complété avec votre
règlement par chèque à l’ordre de AD ANNECY/ souscription église Saint-Maurice
à : Paroisse Sainte-Jeanne de Chantal 2 rue Saint-Maurice 74000 ANNECY.

COMMENT FAIRE VOTRE DON ?

Je souhaite rester anonyme parmi les donateurs

Les données recueillies sont nécessaires au traitement de votre don et à l’établissement de votre reçu fiscal.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de radiation sur simple demande au Diocèse d’Annecy.
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2 rue Saint-Maurice
74000 Annecy

Tél : 04 50 65 00 45
www.diocese-annecy.fr/ste-jeanne-de-chantal

R
éa

lis
at

io
n 

: S
er

vi
ce

 d
io

cé
sa

in
 d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
- F

év
rie

r 2
02

5

GÉNÉROSITÉ !
Merci pour votre 


